
Politique agricole commune (PAC) 
Ensemble de politiques et de mécanismes par 

lesquels les États membres de la Communauté 
européenne (CE) s'efforcent de fondre leurs 
programmes agricoles respectifs en un effort 
concerté pour favoriser le développement agricole 
régional, un niveau de vie équitable et croissant 
pour leur population agricole, des débouchés 
agricoles stables, une amélioration de la producti-
vité agricole et des méthodes pour assurer la 
sécurité des approvisionnements alimentaires. 

Politique macro-économique 
Politique visant à influencer les grands agré-

gats de l'économie, comme l'emploi, la produc-
tion et le taux d'inflation, par des mesures tou-
chant l'équilibre budgétaire, la masse monétaire 
et le crédit. 

Punta del Este 
Ville de l'Uruguay qui a accueilli la conférence 

lançant les Négociations commerciales multilaté-
rales de l'Uruguay Round. 

Qualité de l'aide 
La qualité de l'aide désigne l'efficacité avec 

laquelle l'aide au développement permet de 
promouvoir et de soutenir le développement 
économique et social. Elle est souvent mesurée 
par les modalités de l'aide au développement, par 
la mesure dans laquelle celle-ci est ciblée sur les 
pays et les Populations les plus pauvres, et par le 
degré auquel elle est déliée de l'obligation d'achat 
dans le pays donateur. 

Sherpas 
Représentants personnels des leaders des pays 

du Sommet, chargés de superviser le processus de 
préparation des Sommets et de conseiller leurs 
leaders respectifs sur les questions qui y seront 
étudiées. Les sherpas tentent, à leurs réunions 
préparatoires, de délimiter les points d'entente 
qui pourraient former les éléments d'un consen-
sus du Sommet sur les principales questions 
étudiées. Le représentant personnel du Premier 
ministre Mulroney est M. J. H. Taylor, sous-
secrétaire d'État aux Affaires extérieures. 

Surveillance multilatérale 
Utilisation d'indicateurs économiques pour 

comparer les politiques économiques des pays, et 
analyse de l'interaction de ces politiques. 

Les ministres des Finances du Groupe des Sept 
ont élaboré et appliqué des arrangements renfor-
cés visant la surveillance et la coordination 
multilatérales. Tel qu'il était mentionné dans la 
Déclaration économique du Sommet de Venise, le 
nouveau processus de coordination, qui suppose 
l'utilisation d'indicateurs économiques, renfor-
cera les efforts pour que les membres du Sommet 
adoptent des politiques plus homogènes et davan-
tage compatibles. (Voir Groupe des Sept dans la 
section précédente.) 

Système monétaire européen 
(SME) 

Système établi en 1979 pour créer une zone de 
stabilité monétaire visant à minimiser les fluctua-
tions de change désordonnées. Le SME est basé 
sur un système de parités fixes mais ajustables, et 
utilise divers mécanismes d'intervention et de 
crédit. Son fondement est l'Unité monétaire 
européenne (Écu), qui est utilisée pour fixer les 
parités bilatérales officielles des monnaies des 
huit pays participants. 

Unité monétaire européenne (Écu) 
Un «panier» de montants spécifiés de chaque 

devise de la CE. Sa valeur est déterminée en 
utilisant le taux courant de chaque devise sur le 
marché. L'Écu est également l'unité de compte 
de la CE. Les monnaies de tous les membres de 
la CE sont englobées dans le «panier» de devises. 
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